
Positionnement des caméras     :  

           Caméra positionnée entrée commune sur D57 dirigée vers le centre de la commune ( idéal 2
caméras : 1 visionnant les plaques d’immatriculation et une en champ large)

Caméra  positionnée  entrée  commune  sur  D57  dirigée  vers  le  centre  de  la  commune  ( idéal  2
caméras : 1 visionnant les plaques d’immatriculation et une en champ large)

           
           Caméra (à champ large) positionnée rue du Radet dirigée vers le centre de la commune

           Caméra (à champ large) positionnée intersection route des Landres / rue du Soiemont et dirigée vers
la sortie de la commune

          Caméra positionnée route de Drosnay visionnant l’intersection avec allée Jacques du Hamel et dirigée
vers le centre de la commune (idéal 2 caméras : 1 visionnant les plaques d’immatriculation et une en
champ large)

           Caméra (à champs large) positionnée au niveau de la caserne des pompiers et dirigée vers le centre
de la commune et le lavoir

           Caméra (à champs large) positionnée grande rue visionnant l’intersection avec la rue d’Enfer

            Caméra (zoom sur la route) positionnée sur la mairie visionnant la rue du Pont
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